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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.678
 
Séance  publique du
 
9 juillet 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : RATTACHEMENT AU COMITE D'HYGIENE ET DE SECURITE DE LA VILLE D'AIX
EN PROVENCE DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC ET COOPERATION CULTURELLE (EPCC)
ECOLE SUPERIEURE D'ART FELIX CICCOLINI
 
Le 09/07/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 03/07/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal
DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET,
M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M.
André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme
Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine
RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme
Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mlle Odile BARBAT-BLANC à Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Dahbia BENNOUR à Mme Catherine SILVESTRE, Mme
Danièle BRUNET à M. Alexandre GALLESE, M. Maurice CHAZEAU à M. Jean CHORRO, Mme Amaria MOHAMMEDI à
M. Laurent DILLINGER
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Agnès AMIACH ELBEZ
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI
           
 
Politique Publique : 01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS
 
OBJET : RATTACHEMENT AU COMITE D'HYGIENE ET DE SECURITE DE LA VILLE D'AIX
EN PROVENCE DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC ET COOPERATION CULTURELLE (EPCC)
ECOLE SUPERIEURE D'ART FELIX CICCOLINI - Décision du Conseil
 
 

Mes chers Collègues,
 
L’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) Ecole Supérieure d’Art Félix
CICCOLINI a été créé par délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2010.
 
Conformément à l’article 27 du décret N° 2012-170 du 3 février 2012, un Comité
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est crée dans chaque collectivité ou
établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de
gestion pour les collectivités et établissements employant moins de cinquante agents.

 
Toutefois, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants
d'une collectivité territoriale et d'un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette
collectivité, de créer un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétent
à l'égard des agents de la collectivité et de l'établissement, à condition que l'effectif global
concerné soit au moins égal à cinquante agents.
 
Dans ce cadre réglementaire, l’Etablissement Public de Coopération Culturelle (EPCC)
Ecole Supérieure d’Art Félix CICCOLINI a sollicité son rattachement à la Ville d’Aix-en-
Provence.

 
En conséquence, en application des textes législatifs et réglementaires ci-après :

 
- Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

Fonction Publique Territoriale notamment ses articles 32 et 33 ;
- Décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des

collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;



- Décret n° 89-128 du 23 février 1989 - article 1er - fixant la durée du mandat des
représentants des Collectivités locales et de celui du personnel aux Comités Techniques
Paritaires ;

- Décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n°85-603 du 10 juin 1985
relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale,

- Vu le règlement intérieur du Comité d’Hygiène et de Sécurité de la Ville ;
- Délibération du Conseil Municipal n° 2008-0644 en date du 17 juillet 2008 fixant à 16

(seize) le nombre des membres titulaires du Comité d’Hygiène et de Sécurité dont 8
(huit) représentant la Collectivité et 8 (huit) représentant le personnel

 
 
  En conséquence, je vous propose mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
 - DECIDER de la mise en place d’un Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
 de Travail commun pour les agents de la Ville et de l’Etablissement Public de Coopération
 Culturelle (EPCC) Ecole Supérieure d’Art Félix CICCOLINI à compter du 1er juin 2012.
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 49
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 54
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/07/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


